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ENT+7: intervenus ce ler Jour de septembre 5.2,

entre va wiiIRPERIALL SUPPLY CL, ayant aa place

d'affaires à 1471 Farthana is, Montroal ( cl-aurés appels la

Gorna,;nie d'une part ot l'Union LITHKNATIusALo Dis

MPLOYES à BUANDERLL!, Local 278 affiliée ; lu rédéra-

tinn Américaine du Travail ( ci-après appels l'Union)

d'une seconde jc.rte

 

OUT.

L'objet de cette convention, le but ~t l'antention

auxquels les deux parties doivent s'en tonir sonts-

(a) Étalir un esprit de bonne antunte entre emplorer at

erploy* 8; ;

(b) Anener et établir un ordre éleve a'efflcacit: cans la
dite firiustrie per l'intallirent coopération de l'en-
ployeur «t de l'employ

AITELU 48 Les deux parties sont Jésireuses de prevenir

les (reves nt aontre=-rreves at de maintenir l'échelle de

salzire sur une bese uniformo, heurss . travall et condi-

tions jarri 1's membres ‘e 1'uUniv. , ies jarticuliers et

les corpomtions qui em'agent ds ou riers de buanderies

at autme ‘lans les emlois ou occupations slallelres,

fsclliter des arraements jecifi_ues de tous les griefs

qui jowsn* wurvenir de tems 4 1utre entre les employs

ets

ACT. 23 A4 C'est le Jésir «t l'intention decette conven-

tion ‘aider % mmintenir un « «t de vie normal jour ceux

ai trnéeillent dans de telles inustries at À cette fin

wierd in maintenance d'une pratique efficice dans l'indus-

tries

 

L'Employeur tel qu'entendu, n'emploiera pour travail

intérieur de busnderis, g'e les me:bres en règle avec l’Union

et la dit employeur reconnait l'Union comme seul aent de

liaison entre tout employd de buanderio, excepté crux ci<apres

reaigrse
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Les atipulations qui suivent ne s'appliquent pas aux Exécu-

tifs, Surintendants, contre-maiîtres et Bureau.“

Aâdvenant la nécessité pour l'enployenr de remercier un

amloyé de ses servicrs, il devra au préalable on avisr 1'Uninn

par éorit, at attendre l'accusé reception dv dit avis par l’Union,

nt s'engage subsézue::ment À donnar à col aw loyé renveyé un avis de

sept jours. Ce renvoi si considère injuste, sern sujet aux sti-

pulatins de l'artiole 1V,-

 

L'Employeur aura dpoit d'at:blir à su discrétion les re-tenents

qu'il juera nécessaire at propices pour la bonne conduite de son

établissement lesquels devront être obsarvés pur les omplzyéa de

mpisre A airiger leurs fonctions +t la nature de leur travail,

l'Union reconnaît ces droits du dit employeur en sutant que ces lois

et râslements no contradissent per les conditions de cette convention,

K'Employeur s'engaye à n'enployeur que dos mezbres de l'Union

ainsi que les ap;rentlis qui n'étant pug membres de 1'lnion sernnt

en tout temps sous la juridiction de l'Union. l'Union s'en/o,e a

fournir en tout temps la min d'oeuvre capable de bien faira le tra-

vail pour leyuel on l’engaye.

Dans le cas ou l'Union ne pourraient fournir l'aide qualifiée

requise par l'Employeur, l'employeæ: peut alors se procurer alllaurs

l'aide dont il a bosoiîn, laquelle, si elle est apte, deviendra mem=

bre «de l'union en jayant la contibation requisn, Mais, si l'ap ren-

ti ne ronconire pas les qualifications requises par l'employeur ou

l’Union 11 sora renvoyé.

ABLIGLE

La min l'oeuvre expérimentue sera jayée au mêtne salaire que

la min d'oeuvre régulière pour le mame ouvrage ais sera à

l'essai pour une période de doux semmines aprûs quoi, 1l sera

consliéré comme employé permanente

Après avoir fait sa demande do main-d'oeuvre à l'Union

l'employeur devra attendre vin,;t- uatre (.4) heures avant d'en-

Façer toute autre : ersonnel
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“3.

L'Employaur ne rerverra auc-n employé à moins qu'il ne le

Juge Juste, ayant syard ax droits de l’employi, Advenant

-n renvoi, l'employé, se résorva la droi* de sourettre sa

ruGlumation au raprésentant de l'Union qui, o'il no jeut en

venir à une entente avec l'Employeur ,le soumettra & son

tour au Comité d'arbitrage qui étudiera la question ot dont

la décision seru consinérée comme finale pour les deux -

parties,

Il ne doit pas y avoir de recrimination contre aucun

employe concernant les activités normales de l’Union, Il

n'y uura aucune activité durant les heures de travail.

Dans le cas d'un ronvoi la Compag le l'Employour)

consent à so réunir avoc le Comité afin de justifier le

renvoi,®

 

L'Employaur s'anyaço A rmconnaître et À a'entandre

avec les reprégentun: + de l'Union dans son établissement

à des heures du Jour que l'Unirn peut choisir, l'Employeur

permettra à un représentant accrédité da l'Union de visiter

son “établissement à n'importe quel tomps durant les heures

de travail, d:ns le but de vérifier les listes des employés,

les records de paye et les cartes de présence dea employés,

afin de déterminer si les rà;lements de l'Union sontobsarves

dans le dit établissement. Cependant, cette inapection devra

A
S

être faite en compagñie da l'ümlo-aur où de son repréa-ntante

 

Vix (10) heur:s de travail conatituaront una journée da

travail,

Cinquante (50) heuros do travail constitueront une seme 1-
ns de travail du lundi su vendredi inclusiveent,

*

Tout employé travaillant plus que le nombre d'heures men-
tionnées dans cette conventi'n pour une journée de dix (10)
heures ou peur une semaîne de cinquante (50) heures sera
payé tem s ot demi pour ce travall supplépemta.re.
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RY Los jours aulvanta sont conalierss comme Jurs Je

CONTLS TAVÉRE |

Jour de l'an Jour ce osl.
. 2 /

. a

Confédération. Action de Grèéese
. a» ory

Vendradi 3alnt, tete du iravaile- |

. ‘ *
; ‘ | |

I

Tous !as emploves soront Lay.s [Our gos Journ decon LS, pourvu

w'ils slant travallléa toutqs les heures rgulleres de la anl-

ne. [13 seront jayis quans meme a' {ls mnque laur travail pour

desraiaons +ériaunes ct boms Sida.

Les am 115.3 travalllant les dimanchen ut Joura ca cons seront

Lo yéa trmpn donble pour ce trava il au; ; lemantilre.-

wi [0 ;

mois 4 of

Boite OU 55 00

Pourvoyvuse Su 55 ebU BR <

Plieuse 055 OV 65

“mph juetage 055 e6U 65 ç

Prosseuse «55 69 65 e

Coutur» 50 55 bu

Ouvra.zo Gane

Lavaur oN 95 1,00

Aido Laveur £5 90 [

ixtracteur 7) 75 oH) =

Viieur 65 «70 75

Vôrificateur oT | 75 o_0

Aide Vérificateur o0 75

Secheur 55 bu

Mu inteonance 0 «85 90

Ouvrage Cén. v 40.00 per semaine,

Canlonneur 155 de commisslon 340.00 par soméine.

Il est antenuu quo aurant l'année tout employé qui orolt na

pas avoir la sêmo taux à l'heura ‘ua an COMa-NOR OU compa,ne peut demnder

un a justement de gulalra d'autant lus qu’il ougqu'alle peut prouvor qu'il x

qu'elle à les qu liffcations requisas pour ce mame ‘onra de travail, Aloro la Con
x

“nie et l'Uni n conjcintement d cldera al l'amsloyé »n les quslifications et la

compé tence réquises.
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Lorsque l'Employour déalre et juge necossaire de chan-

per un employs d'un Lravall à un autre, l'employs recevrs

le lus haut aaliqre À l'heure s(ap; liguant 3 ce genr- de

travail tel ie plus Hau), vant_onnse-

 

I] n'y aura aucune diminution de salaire pour oeux

ui ruenivent getualloment lug que le alnimun mentionns

clehaute-

Vans l« cs d'un dimdwhtion an cours où ruansurenant

La sasniori te pPOVALI

 

Une sesaine de varance payée sera accordée durant le

wola ce œil jusqu' neptoobra ineluslvement, À tout emplo,s

en 3orvice dayuis ie ler mai er l'année ;récedante, 9 aa}aie

re sers ;uyé d'apras ia uoyanna das ols (1) darnlara

sera ines .rioadantg 1a dite vacunce,.

Tout membre gui + - renvoye ‘e nan travall oa uid4

| . ; ;a'est cbannt: Le gon travail 4 Gaune ue mladia at onju,

Ge NROUVCAU, Sara CONnsli:re corme zanhre qui 4 travail .o eone

a , . ;
Linuellemnnt & sonditin cagpen’ nt, ua le ul renvoi nu

8 ma à

la Jite maladie n'exasdg jn3 soixante (60) jours ot il suru

®

iroit à zu vanainece..

Ba 22 - s ‘fout auloves ayant trois} une oa, lus de service

avec la Corps, nia recavri v-ux (.) seralnes de vicanan payées,

Dans le cna a'un raivol cu si un ax. love nuitte non

travall, ls Compa.nie consent 1 reapecter l'Urdonmince .0, ?

du Jalalre “lnimia on lu Province de Lunbec, =<

 

L'employeur content $ ra qu'une retanue svniicula joit

@:, leyve your lu collvetl un +6 conuributincs levies jar iti-

nion sur s6s menbres.-

L'Emplayeur consent à à L Ara era contri.utions ven

salaires des employés «t À les voraer À l'Uni n cana les (5;

jours. -
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Il est anvandu sue l'Union jeut ivolr un repre santant

rent ace 214, reconnu come "hte mrd® dung ghuue ateller

sb Lets ar Nanton, Il sora aa cavalr da Steward da ras

vay-ir teute dadnte at: là oT annter à la Companla, Il

et srtanis at 65 ria eo ongant ae les Stowarda n'auront

‘autre autorit. jue cella ‘innsa en Vartu da antue convention.”

 

L'émloyour aetirs S la “la,onitfon de l'Uninr un tableau

jo lag Y 1: vue das emi lo.530 Len à ‘ia portent 1» af -+u vO

L'Union : zeront affichis.-

 

 

Lim1oveur fournira nne ventilation adômmate des an-

ml : 8
rolts ou ae fait le travail [1 doit aus i fouwnir vu

un a,rLement où V atlaire confnrtable st aunitiiree-

 

Gi Er Pi ce

: 4: 8 . ;

L'igloveur co vsant % Co qu'aucun manbre da l'Univi na doi-

15 Li quaLAUT ! ebablie par l'Un on, aucun membrev3 bria:r une llyne

ja ‘’ÎMinion ne seru re L.9 Je faire un Lravail venant d'une sutrs buanderie

*

onva,

 

sibel de 8 À dl! ce

afin de promouvolr la | lus antlers Cuo; ération entra laa

<ux ,artie , tout grief cu peut surve'ir encant la duse de

convantion, sera rdy « comme auiute

lout en loyé ayant dos prlefs devra les dl .cutar avec

le 3furaky de l'étudilage'ent qui tentera l'ajustement avec chef

La dérartanant fon la troshle cmnee
31 aucun % justement satisfaisant n'e-t conclu, avant

‘affiire de l'Union devra alors prigentar les priefs su Taoda

li Conuisniie et + — tir: aeune ontenia atest nbtenua, 5 un offi-

cler vlus *lev as La Caunie

Lnrac'hueun arranrement ne , nul être conclu au cour: a+

Ad marches : rc” e tes, les priafs seront slors soumis à un nomit ire

bitrates Conjoint, SWF derainde de l'uns où de 1'-utre,
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7.

parties concarnée dans ce contrat. Le comit-) d'Arb trage

Conjoint sem co -;086 de trois (3) meubra, un chosi jar la

Compagnie, wn autre par 1'Uninn locale et la trolalema die

signé jar les doux :remier” mexnbras noms, Dans le 053 ou

las monbres ch 1ais par la Comparnie ot jar 1'Unisn ne aten-

tendalent ;75 sur le cheois du troisième no-hre en dedans de

sroin (2) jours aprés la nomination, l'une ou l'autre os

parties jout s'udrasger au Mopartzent du Travail Provinois)

qui aj; ointera lo troisième sembre, Le Comité d'Arbitrage

davra ss rourir dung les cing (5) jours sulvant sa nomination

at randrs conpte de la décision rise jar éorit, ns lua

tard ;ue ciny (5) jours après la cloture des discussions.

{| e+t entendu et compris ue Lorsqu'une ducision ast

rendue jar écrit at sinee jar ceux des dlta arbitres , Le

iîte ducialon sera finilo ot ounsidérée comme faisan. partie

du contrat ontro l'Uninn et la Compagnie, et doueurora en

forca tout le tamps de ls durée da la convention.-

Il et mutuallanent entendu u'll n'y aura jus da Cun-

sation de travail durant les procedures d'ajustemant et do

plus, lo Cord’ d'arbitrage Conjoint mura lela Juridiction

ur toute question qui "eruit pas specifiquemont couverte

Hr cate convention et qui deviendrait ua cuj‘t de discussian.

 

Tous les employ-s bônéf cleront d'une période da dix

(1U) minutes l'avant-micl «t l'azrés nidi sans ,arte do salulre,

C vendant, l'emloyé sera requis d'acoonpl.r au moins trois (<)

heures d'ouvrage l'avant-nit1 où l'apros-1d1i pour bénéficier d--

cetta période da repos,

 

Una fols par mois à jerioda fixe lo comité de grisfs

Toncon rara la Compagnie or siiicutor de tout crlef Liy.ortunt

qui aur:it ju survenir at soumettre à la compagnie toute supreation

pour le hon fonc:iionnement da l'atoller,-

HWEa 254EFAN 4 ae£4 AG00Hn

*



 

Cette convention couvre aussi les chmuffours, Les con-

ditinns sont ci-après atiachéen ot connues sous le nom d'Al'ciDIX,

Les toux at clsasifiontions sont inclus.

 

Camionneurs-chauffours $ 45,00 par semaine.

Remplacant à 40,00 * "

Commission 15%

l'est entendu et convenu que las salaires de tous les

employSs saront rovisés une fois par année soit au mois du ler sep-

tembre et qu'a cette fin les né ociations seront ouvertes pour catte

clause seulement, -

ARTICLEXVIII.
Cette convention dameurera en foroa jusqu'à deux ans de

cette dite, lo ler meptembra 1952 jusqu'au 31 août 1954,

Sauf et excepté la clause concernant les salaires qul doit

être ravis'e une foin yur an tel que con en» cl-haut, l'Une

ou l'autre des deux jartles paut demander par “erit à l'autre

le renouvallement de la convention avec amendemants (30)

jour» avant l'expiration de la convention, Si aucun renouval-

iement n'est demandé, lu convention demeure en for:e jour une

autre périoda de doux (2) a's et ainsi de suite,

ki Ful Db QUOI, les deux parulus ont algnc ce <Lième Jour

du mois de septembre 195-4"

Imperial Supply Co, UNIGN INTERRATIL Ale DES
EMPLOYE.S DE BUAIDERIES

Local 278 F.A.T,

Nicolas GJapinez.

Vraie copie Oct, 17/52 Roméo Tardif

Gérar:  Bnarseîong,

signature Illisible

Alax W“exelman,
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CONVENTION COLIECZIVE
DE TRAVAIL Faite et conclue ce Ier JOUR DE SEPTEMBRE 1951

ENTE LA BUANDERIE IMPERAIL SUPPLY CO., ayant sa place |
d'affaires au numéro 1471 rue Parthenais, Montréal,
d’une part,

ci-après appâlée "L'EMPLOYEUR®,

ET L'UNION INTERNATIONALE DHS EMPLOIES DK B
LOCAL 278, une Union euvrière afriliée À la
FEDERATION AMÉRICAINE DU TRAVAIL, d'autre part,

ci-après appelée “L'UNI.N°,

l.=

L'objet de cette convention, le but et l'intention aumaypedss les deux
parties doivent s'en tenir sonts

(A) Etablir un esprit de bonne enteirte entre empleyeur et employéss

(B) Anener et établir un erdre élevé d'efficacité dans la dite industrie
per l'intelligent coopération de l'employeur et de l’enployé,

ATTENDUE QUES les jeux parties sont désireuses de prévenir les grèves et
contre-grèves et de maintenir R'échelle de salaires sur une base
uniforme, heures de travail et conditions parmi les menbres de l'Unien,
les particulies et les corporations qui engagent des ouvriers de
buanderies et autres dans les emplois ou occuaptions similaires, faciliter
des arrangements pacifiques de tous les gricfs qui peuvent survenir de
temps À autre entre les exnloyés, et;

ATTENDU QUES c'est et l',ntention de cette convention d'aider À maintenir
un état de vie normal pour ceux qui travaillent dans de telles induse
tries et à cette fin aider À la asintenanoce d'une pratique efficace dars
l',ndustrie,

- ATIO

L'employeur, tel qu'entendu, n'emploiera pour travail intérieur de
buahderie, que les membres en règle avec l'Union et le dit employeur
reconnait 1'Union co.ase seul agent de liaison entre tout employé de
buanderie, excepté ceux ci-après désignés,

Les stipulations qui suivent ne s'appliquent pas aux Exécutifs
Surintendants et Contremaitres, Bureau, Engenieur, tatiornaires

Nw
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Page 2

L'employeur consent à décharger tout meabre de l'Union à sept(7)Jourd d'avis par écrit, lequel e:t reporté au Sesrétaire eu toutautre officier de L'Union, co : suspendu ou exelu de la dite Union,

L'employeur aura droit d'établir à sa discrétion les règlements qu'iljugera nécesssires et propices pour la borne conduite de son ébablisseeaent, lesquels devront ête observés par les employés de manière Àdiriger leurs fonctions et la nature de leur travails l'Union reconnaitces droits du dit employeur en autant que ces lois et règlements necontredissent par lcs conditions de cette convention,

L'employeur s'engage À n'employer que des membres de l'Union, a naique les apprentis, qui n'étant pas membres de l’Union seront en toutteaps sous la jupidintips de l’Union, L'Union s'engage à fournir entout temps la mained *‘veuvre gumpltente requise par 1'Employsur, clest-d-dire, main-d'oeuvre capable de bien faire la travail pour lequel on
l'engage,

Dans le cas où l'Union ne pourrait fournir l’aide qualifiée requisepar l'employeur, l’Employeur peut” 1 se procurer ailleus l’abde
dont 11 a besofn, laquelle, si elle est apte, deviendra nenbre de
l'Union en payant la contribution requise, Mais, si l'apprenti ne
recontre pas les qualifications wequises par l'employeur ou l'U,lon,
11 sera renvoyé,

ARTICLE IV

La mained'oeuvre expérimentée sera payée au mbme salaire que le
main-d'oeuvre régulière pour le nême ouvrage mais, sera À l'essaipour une pérhode de deux semaines après qubi 11 sera considéré comme
employé permanent,

Après avoir fait sa demande de main-d'oeuvre à l'Union, l'employeurdevra attendre vingt-quatre (24) heures avant d'engager teute autre
personne,

L'employeur ne renverra aucun empleyé À moins qu'il ne le fuga juste,
ayant égard aux droits de l'employé, Advenant un renvoi, l'enployé ;
se réserve le droit de soumettre sa réclamation au représentant de at
1'Union qui, s'il ne peut en ventr } une entente avec l'employeur, le i
seumettæn À son tour au Conité d'Arbitrage qui étudiera la question
et dont 1a décision sera considérée come finale pour les deux parties,

Il ne doit pas y avoir de récrimination contre aucun enpleyé concernant
ls achivités normales de l'Union, I] n’y aura aucune activité durant
les heures de travail,

Dans le cas d'un renvoi la Compagnie (L'empleyeur) comsent à se
réunir avec le comité sfin de justifier le renvei,
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L'employur s'engage A reconnaitre et i s'entendre avec les
repré.entants de 1'Union dens son établissement À des heures du jour
que l’Union peut choisir, L'employeur permettra À un représentant
accrédité de l'Union de visiter sn établissement À n'inporte quel
tenps durant les heures de travail, dans le but de vérifier les listes
des employés, les records de paye et les cartes de présence des
mployés, afin de déterminer si les règlements de l°’U,£on s nt
observés ‘ans le dit établissement, Cependant, cette inspection devra
être faite en compagnie de l'employeur ou de son représentant,

He de vail.e

Cinquante (50) heures de travail constitusront ume semaine de trevail
pour les employés du sexe féminin, si le travail est req is,

Travail
Cinquante (50) heures de travail constitwsront une semaine de travail
pour les empleyés du sexe masculin, si le Travail est requis,

Supplenentaire

Teut employé travaillant plus que le nombre d'heures mentionnées dans
cotte convention pour une journée eu pour ume semaine sers payé tenps-
et-demi pour oe travail supplémentaire,

Sopgés

Les jours suivants sent considérés comm jours de congéss

Jour de l'an Jeur de Reel
Confédération Action de Gr£ces
Vendredi Saint Tête du Travail

Tous les enpleyés seront payés pour ces jours de congés, moyennant
qu’,le aient fravaillés toutes les heures régulilres de cette semaine

et Jo d

les empleyés travaillant les diasnches et jours de eonyés seronmt payés
tenps double pour ce travail supplémentaire,

 

De 454 À 756 l'heure selon leur caudfifications

IRMES-Sang Expérience

Les enpleyés du sem féminin, inexpérinentées recevront quarante-eing (45)
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Page 4

cents de l'heure pour les trois (3) premidres seanines, Les deux (2)
seauines suivintes, elles recevrort cinguante (50) cents de l'heure,Après la cinquième (5) semaine elles recevront un salaire basé sur
les salaires payés

&

cet atelier pour le même genre de travail en
autant toutefois, qu'elles ont les qualifications et la compétence
reg 1s-: pour remplir cet enplei, La Compagnie et l'Unior conjointes
ment décidera si l'employé a les qualifications et la compétence
requises,

BONES

De 55¢ § $1.00 1'heure sslea leur qualifisationm,

Toute aide du sexe .Masculin sans expérisnee, recevra un minimm de
pas moins que einquante-cing (55) cemts l'heure coms taux d'engagenent,

Tout employé du sexe ausculin recevra une augmentation de cine (5)
cents l'heuro après trois (3) sexaînes,

Après le cinquième (5) semmine tout employé de sexe ansculin recevra
un salaire basé sur les saluires payés À l'atelier pour le alas genre
de travail en autant toutefois qu'il a les qualifieati ns et la come
pétence nécessaires pour remplir out emploi,

I est entendu “ue durant l'année tout employé qui eroit ne pes avoir
le nâme taux À l'heure que son ocæpagnon ou compagne peut demander wa
ajustement de salsire d'autant plus qu’',l ou qu'elle peut prouver qu’il
ou qu'elle a les qualifications requises pour ce mêne çenre de travail,
Alors l'employeur e:rsent À ajuster le taux de sslaire équivalent À
l'autre,

Iransferts-Groune d'Euployés

Lorsque l'employeur désire et juge nécessaire de changer un employé da
travail À un autre , l'employé recevra le plus haut sdlaire 3 1'hewre
s'appliquant À ee genre de tr:vail, tel que plus haut memtinné,

DasdeDimimition deSalsire

Il n'u aura cusuen dimimution de salaire pour ceux qui regoivent
actuellement plus que le minimum mentionné ci-haut.

Dans le eas d'une dimirmtion en cours, où réengagement, la séniorité
prévaudra,

ARLICIEVIII- VACANCES

Une semaine de vacances payée sera aecordée durant le mois de ani
Jusqu'l septembre inolusivenent, À tout employé en service depuis
le Ier maî de l'armée préoéiante, Le salaire sera payé d'après
moyenne des dix (ID) dernières semmines précédant la dite vasanee

5
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Tout membre qui a été renvoyé de son travail ou qui s'est absenté de

don travail À cause de maladie et engagé de nouveau, sera corsidéré
comme membre qi a travaillé continuellement, à condition ce:end nt,

que le dit renvoi ou la dite maladie n°’excède pas soixante (60) jou s
et il aura droit À sa vacance,

Tout employé ayant cing (5) ans ou p.us de ssrvice aves la compagnie

recevra deux (2) semaincs de vacance payées,

Dans le cas d'un renvoi où si un empleyé quitte sont travail, le

compagnie consent À respacter l'Olunnance N . 9 du Salaire Minime

de la Province de Québec, ~

MH e

L'employeur consent à ce qu'une retenue syndicale soit employée puur

la collection der contributions levées par l'Union sur ses mrmbres,

l'employeur consaht À déduire ces centributions des salaires des

employés et À les verser À l'Union dans las cing (5) jours.

ARTICLEX-STEWARDS

I1 est entendu que l'Union peut avoir un représentant dûment aacrédité,

reconma come “Btevard” dans nhaque atelier et désigné par ob

I1 sera du deveir du “tevard de recevoir toute plainte et de

présen:er À 1: comp'ynie, Il ert entendu et compris cependants, que,

les Stevards n'auront d'autre autorité que câlle donnée en vertu de

cette convention,

 

Lieaploysur mettra à la disposition de l'Union un tableau placé À la

vue des emplèyés. les avis portant le secau de l’Union y seront

:ffiehés.

0 2 *IONS SA

L'employeur fournira une ventilation adéquate des endroits où se fait

le travail, Il doit ausai fournir aux employés un appartement ou

vestisise confortable et sanitaires

L'employswr conamunt À ce qu'aucun membre de l’Union ne doite briser

une ligne de piqueteurs établie par 1'Ulone Aucun membre de 1'Unlom

ne sera requis de faire un travail vemmnti%(WP©autre buanderie en

- > D ro

Afin de promouveir le plus entilre soepération entre los deux parties,

tout grief qui peut survenir pendant la durée de cette convention,

sera réglé ceme suits
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Tout employé ayant des griefs devra les discuter avec le *Stevaré*

de l'établissement qui tertera l'ajustement avec le chef du

département d'ofi le trouble émane,

Si aucim ajustement satisfaisant n’est conelu, l'agent d’affaires

de l'Union devra alors présenter les griefs au gérant de la compagnie

ot si encore aucune entente n'est obtenue, À un ofticief .lus élevé de

la compagnieé

Lorsqu'aucun arrangement ne peut Être conclu au cours des démarches

précédentes, les griefs seront alors somis à un conité d'arbitrage

Conjoint, sur demande de 1'Une ou ou de l'autre partie concernée dans

ce contrat, Le Comité d'Arbitrage Oenjo.nt sera coaposé de trois (3)

membres, un choisi par la compagnie, un autre par l’Union locale et

le troisième désigné par les deux premiers membres nommés, Dans le

cas où los mombres choisis par la compagnie et par l’Union ne

s‘enterdaient pas sur le chvix du troisilme membre en deduna de trois

(3) jouæs après la nomination, l’une ou l’autre des parties peut

s'adresser au Département du Travail Provincial qui appointers le

troisilme membre, Le Comité d’Arbitrage devra se réunir dans les

cinq (5) jours suivant sa nomination et rendra compte de la décision

prise par écrit, pas plus tard que oinq (5) jours apris. 'a clgture

des discussions,

I} est entendu et compris que lersqu’une décision e:t$ rendus par gerit

oi signée par deux des dits arbitres, la dite décision sera finale et

considérée conne faisant partie du contrat entre l’Union et la

conpagnie, et demeurera en foree tout le temps de la Gurée de la

conventions

I1 est mutuellement entendu qu',l n'y sura pas de cessation de travail

dura t les procédures d'ajustement et de plus, le Conité d‘Arbitrage

Conjoint aura pleine juridiction sur toute question qui ne serait pas

spécifiquement couverte par cette convention et qwi deviendrait un

sujet de discussion.

AKTICLEXV-

PERIODES

DESEPCS.

Tous les employés bénéficierontsg période de repos de «tie (ID)

ninutes l'avant-midi et l'aprÈs-nidi sans perte de salaire, Cependant

l'amloyé sera requis, d'accomplir au moins trois (3) heures d'ouvrage

l‘’avant-nidi ou l'après-midi pour béréficier de cette période de repos.

 

Deux fois par mois À périnde fixe le couddé de grief reneontrers le

compagnie pour discuter de tout grief important qui surait pu survenir

et soumettre À la compagnie toute suggestion pour le con fonctionnement

de l’atliere

Cettes eonvemtion couvre aussi les chaufieurs, Les conditions sent ed»

aprls attachées et connues sous le mon D'APPENDIX. Les toux et SinoghPie

fications sont dneius, Il est de plus entendu et compris qu’une augnene |

tatien générale de :

_8

0ra accordée À tous les chauffeums |
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de l'employeur.

ALPENDIL

Camionneurechauteur $40.00 par semaine

Reaplagant 83,.00 par semaine

DUREE
Cette convention demeurera en foree jusqu'À un an de cotte date, le
Isr septembe 1951, ju:zqu'au 31 août 1952. L'une ou l’autre des deux
parties. pout de:ander pur éerit À l'autre le renouvellement de la
convention avec amendecents trente (30) jeurs avant l'expiration de
la convention. 81 aucun renouvellement n'est demandé,, la conventiea
demeure en force pour une autre période d’un an et ainsi de suite,

EX POI DE QUUI, 1+x deux parties ont signé, ce 171300 Jour

du mois de septentre 951

DIPERIAL SUPPLY CO. UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES
DE BUANDERIE, LOCAL 278, FoA.Te
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Page I

CETTE CONVENTION, faite et cerclue ce Ier jour de septembre I949 par et

entre la Buanderie Imperfal Supply Ce., ayant sa place d'affaire au numére

IA71 rue Pa:thenais, Montréal, D‘unepart, |

ci-après appelée "EMPLOY.UR"

et

L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES DE BUAND/RIE, Local 278, une Union

ouvrière affiliée À la "FEDERATION AMERICAINE DU TRAVAIL” d'autre part,

ci-après appelée “L'UNIO®

I-

L'ebjet de cette convention, le but et l'intention auxquels les

deux parties doivent s'en tenir sonts |

a) Etablir un esprit de bonne entente entre enployeur et employés;

b) Amener et établir un ordre élevé d'efficacité dans la dite

industrie par l'intelliger-t coopération éé l'employeur et de

l'employé.

ATTENDU QUE: les deux parties sont désireuses de prévenir les grèves et

contre-grèves et de aaintenir l'échelle de sel:ires sur une base uniforme,

heures de travail et conditions parmi les menbres de L'Union, les particuliers

et les corporations qui engagent des ouvtriers de buanderies et autres dans

des emplois ou occupations similaires, faciliter des arrangements pacifique:

de tous les griefs qui peuvent survenir de temps & autre entre les enployés, et;

ATTENDU QUEs o'est le désib et l'Intention de cette convention d'aider à

maintenir un état de vie normal pour ceux qui travaillent: dans de telles

industries e. À cette fin aider À la maintenance d'une pratique efficace

dans l'industrie,

- ATIO!

L'employeur, tel qu'entendu, n'enploiera pour travail intérieur

de buanderie, que les membres en règleavec L'Union et le dit Employeur

reconnait L'Union coms seul agent de liaison entre tout empléyé de buanderie,

axceopté ceux ci-après désignés,

Les stipulations qui suivent ne s'appliquent pas aux Exécutifs,

Surintendants et Csntrenaîtres, Bureau, Engenieurs Stationnaires

L'Employeur consent À décharger tout mentre de L'Union À sept (7)

jours d'avis par éerit, lequel est reperté au Secrétaire ou tout autre

officier de L'Union, comme suspendu ou exclu de la dite Union,

19/2188
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DROTIS

L'EMPLOYEUR aura droit d'établir à sa discrétion les règlenents

qu'il jugera nécessaires et propices pour la benne conduite de on établisse-

ment, les quels devront Être observés par les enpleyés de manière À diriger

leurs fonctions etla nature de leur travail; L'Union reeonnait ces droits

du dit Employeur en autant que ces lois et rglements ne contredisent pas

les conditors de cette eonvention,

L'Enpleyeur s'engage & n'employer que des membres de L'Unica, ainsi

que les apprentis, qui n'étant pas mombres de L'Unien serent en tout temps

sous la juridiotion de L'Union, L'Union s'engage À foumnir en tout temps

la main-d'oeuvre compétente requise par L'Enployeur, c'est-*-dire, méin-

d'eouvre capable de bien faire le travail pour lequel on l’enggge.

Dans le cas ou l'union ne pourrait foumnir l'aide qualifiée

requise par L'Employeur, L'Empleyeur peut alors se procurer ailleurs l'aide

dont il a besoin, laquelle, si elle est apte, deviendra menbre de L'Union

en payant la contrithution requise, Mais, si l'apprenti ne rencontre pas

les qualifications requises par L'Employeur ou L'Union, 11 sera renvoyé.

ARTICLE

La main-d'oeuvre expérimentée sera payée au nême salaire que la

main-d'oeuure pour le même ouvrage mais, sera À l'essai pour une période

de deux semaines après quei, il sera considéré comme empleyé permanent,

Après avoir fait sa demande de main-dfoeuvre & L'Union, L'Enployeur

devra attendre vingt-quatre (24) heures avant d'engager toute: autre persenne,

L'Employeur ne renverra aucun employé À moins qu’il ne le guge

Juste, ayant égurd aux droits de l'employé. Advenant un renvoi, L'enployé

se réserve le droit de soumettre sa réclamation au représentant de L‘Unior

qui, s'il ne peut en venir À une entente avec L'Employeur, le soumettre À

son tour au Coaité d'Arbitrage qui étudiera la question et dont la décision

sera considérée comme finale pour les deux partied,

Il nd doit pas y avoir de réeriaination contre aucun enplené cen-

eernant les activités normales de L'Union. Il n’y aura aucune aetivité

durant les heures de trav-il, | |

- ONS DES RE AN UNI

L'Employeur s'engage À reconnaître et À s'entendre avec les

représentants de L'Union dans son établissement À des heures du jour que
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Page 3

L‘Union peut choisir. L'Employeur permettra À un représentant acofédité

de L'Union de visiter son établissement À n(importe quel teaps durant les

heures de travail, dans le but de vérifier les listes des emplayée, les

records de paye et les cartes de présence des empleyés, afin de déterming

si les règlements de L'Union sont observés dans le dit établissement,

Cependant, cette inspection devra 8ire faite en compagnie de L'Empleysur

ou de son représentant,

Heuresdetrevail -Feamep

Cinquante (50) heures de travail consituteront une semaine de

travail pour les employés du sexe féminin,

HeuresdeTray:1l <Hounes

Cinquante (50) heures de travail consititueront une semaine de

travail pour les employés du sexe masculin,

av ta

Tout employé travaillant plus que le nombre d'heures mentionnées

dars cette convention pour une journée ou pour une semaine sera payé temps~

et-demi pour ce travail supplémentaire,

Congés

Les jours suivants sont considérés comme jours de congéss

Jour de L'An Jour de Noel
St. Jean-Baptiste Action de Grêces
Vendredi Saint Fête du Travail

Tous les employés serort payés pour ces Jours de congés, moyennant

qu’ils aient travaillés toutes les heures régulières de cette senaine |

i] d he et Jours ongé

Les employés travaillant les dimanches et jours de congés seront

payés teaps double pour ce travail supplémentaire,

ARTICLE

VII

=ÉCHELLE

DE SALAIRE «FEMMES

rienge -

Les employés du sexe féminin, inexpérisentées recevront quarante (40)

VENTS de l'heure pour les trois (3) premilres semaines, Les deux (2) semaines
suivanttes, elles recevront quarante-eing (45) cents de l'heure, Après la

cin;juème (5) semaine elles recevent un salaire basé sur les salaires payés
À cet atelier pour le même genre de travail en autant toutefois, qu'elles

ont les qualifications et la compétense requises pour remplis - cet emploi,

La compagnie décidera si l'employé a les qualifications et la conpétense

requises,
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Tout aide du sexe uaseulin sans expérience, recevrs un ainimm

de pas moîns que cinquante (50) cents l'heure comme taux d'eng:genent,

Tout employé du sexe masculin recevra une augmentation de

cinq (5) cents l'heure après trois (3) seaaines.

Après la cinquiène (5) semaine tout employé de seme masculin

recevra un salaire basé sur les salaires payés & l'atelier pour le mime

genre de travail en autant toutefois qu'il a les qualifieations et la cen-

pétence nécessaires peur remplir cet emploi,

La compagnie accepte de donner à tous les employés couverts par

cette canvention une augmentation de trois (3) sous l'heure À dater du

preaier septembre I949. L'indice actuel du eoûlt:de la vie à Montréal est

163.44

De trois mois en trois mois la compagnie accepte de donner À tous

les employés couverts par cette convention ume augmentation équivalente

au coût de la vies cependant, la compagnie se réserve le privilège de

dimiruer la jite augmentation du eolit de la vie si l'indice du Gouvernement

Fédérale indique une baisses toutefois ni la base de salaire, ni le taux

de saltire ne devra être réduit,

erts- de é

Lorsque L'Employeur désire et juge nécessaire de changer un

employé d'un travail À un autre, L'Eapleyé recevrs le plus haut salaire

À l'heure s'appliquent À ce genre de travail, tel que plus haut mentionné,

Il n'y aura aucune diminuation de salaire pour ceux qui resoivent

actuellement plus que le mininum mentionné ci-haut,

Dans le cas d'une diminution en cours, ou ré-engagenent, le
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séniorité prévaudra.

Une seumine de vacances payée sera aecardée durant le mois de '

mai jusqu'l septembre inclusivement, À tout employé en service depuis le

Ier ani de l'année précédente, Le salaire sera payé d'après la neyenne

des dix (IO) dernières sensines précédant la dite vacance, Tout membre

qui a été renvoyé de son travail ou qui s'est absenté de son travail À

travaillé Sontindellatentt, À condition cependant, que le ditr renvèi où la

dite maladie n'excède pas soixante (60) Jjrurs et 11 aura droit À sa vacance,

= ; ‘ _ 4
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Tout employé ayant cinq ans ou plus de service avec la gempagnie

recevra deux (2) semaines de vacance payées.

RETENUE

L'Employeur consent À ce qu'une re tenue syndicale soît eaployée

pour la colleetion des contributions levées par L'Union sur ss membres

L'Enployeur consent È déduire ces contributions des salaires des

employés et à les verser À L'Union dans les cîing (5) jours,

-0TEWARDS

Il est entendu que L'Union peut avoir un représentant dûnent

accrédité, reconnu comme “Steward” dans chaque atelier et désigné per L'UNION,

Il sera du devoir du "Steward" de recevoir toute plainte et de la présenter

À la compagnie, Il est entendu et compris cependant que, les "Stewards"

M‘auront d'autre autorité que celle donnée en vertu de cette convention,

Ç TABLEAU PO BU D'APFIC

L'Employeur mettra à la disposition de L'Union en tableau plecé

À la vue des employés, Les avis portant le sceau de L'Union y serenht

affichés °

L‘Employeur fournira une ventilation adéquate des endroits où

se feit le travail, I) doit aussi fournir aux employés un appart«æent ou

vestiaire confortable et sanitaire,

C - - P

L'Enpleyeur consent À ce qu'aucun membre de L'Union ne doive briser

une ligne de piquetage établie par L'Union, Aucun ane de L'Union ne

sera requis de faire un travail venant d'une autre buanderie en grève,

Afin de promouvoir la plus entière coopération entre les deux

parties, tout grief qui peut survenir pendant la durée de cette convention,

sera réglé comme suits

Tout employé ayant des griefs devra les discuter avec le "Steward¥

de l'établissement qui tentera l'ajustement avec ls chef du départæent d'où

le trouble émane,
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Si aucun ajustement saitsfaisant n'est conclu, l'agent d’affaires

de L'Union devra alers présenter les griefs au gérant de la compagnie et

si encore aueune entente n'est obtenue, & un officier plus élevé de la cem-

pagnie,

Lorsqu'aueun arrangement ne peut Être conelu au cours des démarches

préoédentes, les griefs seront alors soumis À un Conité d'Arbitrage Cenjoint,

sur demande de l’une ou de l'autre partie concernée dans ce contrat, Le

Comité d'arbitrage Conjoint sera composé de trois (3) membres, un choisi

parla compagnie, un autre par L'Union locale et le troisidme désigné par

les deux premiers membres nommés. Dans le eas ol les membres choisis par

la compagnie et par L'Union ne s'entendaient pas sur le choix du troisiène

membre en dedans de trois (3) jours après la nemination, l'une ou l'autre

des purties peut s'adres.er au Département du Travail provincial qui appointera

le troisième membre. Le Comité d'Arbitrage devra se réunir dans les cinq (5)

jours suivant sa nomination et rendra compte de la décisièn prise par écrit,

pes plus tard que cing (5) jours après la el8ture des discussions,

Il est entendu et conpris que lorsqu'une décision est rendue par

éorit ot singée par deudes dits arbitres, la dite décision sera finale

et considérée comme faidant partie du contrat entre L'Union et la Compe gnie,

ot deaeurera en force tout le temps de la durée de la convention,

Il est mutuellement entendu qu'il n'y aura pas de cessation de

travail durant les prosédures d'ajustement et de plus, le Comité d'Arbitrage

Conjoint aura pleine juridiction sur toute question qui ne serait pas

spécifiquement couverte par cette con.cntion et qul dewisndrati un sujet

de discussion,

C - ODES D
|

Tous les employés de 3 mois de service ou plus bénéficieront d'une D

période de repos de dis (I0) minutes l'avant midi et 1'apris-aidi sans perte

de salaire. Oependant. l'employé sera requis d'accomplir su moins 3 heures d'ou-

vrage l’avant-midi ou l'après-midi pour bénéficier ce de cette période de re-

pes;

«RE NCONT MEN

Deux fois par mois à période fixe le comité de grief rencontrera

la compagnie pour discuter de tout grief important qui aurait pu survenir

et soumettse à la compagnie toute suggestion pour le bon fonetionnement de

l'atelier,
hy
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Cette convention demeurera en force jusqu'à un an de cette date

et trente (30) jours avant l'expiration de la dite convention, l'une ou

l'ajgtre des deux parties peut demander par écrit À l'autre le renouvelles

ment de la convention avec amendements. Si aueun renouvellement n'est

demandé, la convention deueure en force pour une autre périede d'un an

ot ainsi de suite,

ARLICLEIVIII-CHAUFFEURS

Cette convention couvre aussi les chauffeurs, Les conditions

sont ci-après attachées et connues sous le nom D'APPENDIX. Les taux et

elassifieation sont inclus, J1 est de plus entendu et compris qu’une

augnentation générale de sera sccordée À tous les chauffeurs de L'Employeur,

jl EN FOI DE QUOI, les deux parties ont signé, le jour de l’année plus haut

aentionné,

IMPERIAL SUPPLY CO, UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES
DE BUANDERIESZLOCAL 278, F.A.T.

S
A
I

| £
:e
i
n
s
i

.

C. Vicolos E. Lapointe
 

 

30
8o
m
a
d
i
n
B
E
A
N
E
B
e
B
B
L
B
e
E
n
T
l
N
R
a

L.V. Flag

;
o
P

F
m

a
a
h

i
;
É
c
o
u
t
e
M
)

 

I

"
A

L
i
g
,

-L
b

tu
4

,
a
e

?
€

fit
i
e

  
 



a “

m
e

at
h

Pi,
POOR

au
s.
a
i

"A

1

Canionneur-chauffeur...…......00.00000

Reomplagant...….….….….….…0000ccccccno0vo000

Non-Expérimenté.a…….........0.00.0000000

\
a

fH

d
r

ut
w
e
d

=
M

ac
d
i
,

«|

tv



 

CETTE CONVENTION , faite et conclue oe 2lième jeur d'août 1946 par et

entre la Buandrie Imperial Supply Ce., ayant sa place d'affaire au

numero 1471 rue Phartenais , Montreal, d'une part, ci-après appelés

"EMPLOYEUR® , et L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES DE BUANDERILS,

Local 278, une Union ouvridre affilide: & la"FEDERATION AMERICAINE®

DU TRAVAIL” d'autre part, ei-après appelée L'UNION.

ARTICLE]

Qlli: L'objet de cette convention, le but et l'intention auxquels les

deux parties doivent s’en tenir sonts:-

(a) Etablir un esprit de bonne entente entre employeur et

employés.

(b) Amener et etablir un ordre élevé d'efficacité dans

ladite industrie par l’intelligente coopération de

l'employeur et de l'enployé,

AITSNDUUE: les deux parties sont désireusss de prevenir les grèves et

contre-grèves et de maintenir l'échelle de salaires sur une base uniforms,

heures de travail et conditions parmi les asabres de L'Union » les parti-

eullers et les corporations qui engayent des ouvriers de buanderies et

autres dans des emplois ou occupations similaires, faciliter des arrange-

ments pacifiques de tous les griefs qui peuvent survenir de tenps a autre

entre les employés et;

ATIENDUQUE: c'est le désir et l'intention de cette convention d'aider a

maîntenir un état de vie norasl pour ceux qui travaillent dans de telles

industries et a cette fin aider à la maintenance d'une pratique efficace

dans l’industrie,

ARLICLE 1)
QELICATIONS: L'Employeur , tel qu'entendu, n'empleiers pour travail inté-

rieur de buanderie, que les membres en règle avee l'U,fon et ledit exployeur

reconnaît 1'Uniom comme seul agent de liaison entre tout employé de buan-

derie, excepté eeux-ei-après désignés,

Les stipulations qui suivent ne s'appliquent pas aux Exécutifs, Surinten-

dants et Contremaîtres,

L'Employeur consent À décharger tout montre de l'UNion à sept (7) jours
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d'avis par écrit, lequel est reporté au Séeretaire ou teut autre offisier

de l'Union , conne suspendu ou exelu de ladite Union,

ARTICLE11)

DROITSDE

LEMPLOXEURs L'Eaployeur aura droit d'établir a sa diserétion

les règlements qu'il jugera nécessaires ot propices pour la bonne con-

duite de son établissement, lesquels devront être observés par les eaployés,

de aanière a diriger leurs fonctions et la nature de leur travail $ l'Unior.

reconnaît cesdroits dudit Employeur en autant que ces leis et rigleasnts ne
contredisent pas les conditions de cette convention,

L'Employeur s'engage a‘n'employer que des menbres de l'Union, ainsi que les

apprentis, qui n'étant pas asabres de l'Union seront en tout temps sous

la juridietion de l'Union . L'Union s'engage à fournir en tout temps la

main-d'oeuvre compétente requise par l'Eaployeur, c'est-à-dire, main-d'oeuvre

capable de bien faire le travail pour lequel em 1'engage,

Dans le cas ou l'UNION ne pourrait fournir l'aide qualifiée requise per

l'Eaployeur , l'Employeur peut alors se precurer ailleurs l'aide dontr11

a besoin, laquelle , si elle est apte, deviendra meubre de l'Union en payant

la contribution requise o Mais , si l'apprenti ne rencontre pas les qualifie

cation requise par l'Esployeur ou l'Union , 41 sera renvoyé,

ARTICLEJY

La zain-d'oeutrre expérinentée sera payée au même salaire que la maine

d'osuvre régulière pour le nême ouvrage mais, sera à l'essai pour ume périe-

de de deux semaines après quoi, 11 sera conéidéré comme employé permanent,

Après avoir fait sa demande de hain-d'oeuvre a l'Union, l’Emplayeur devra

attendre vingt-quatre (24) heures avant d'engager toute autre personm .

L'Employeur ne renverra aucun employé a moins qu'il ne le juge juste, ayant

égaré aux droits de l'employé. Advenant un renvoi, l'employé se reserve

le droit de soumettre sa reslamation au représentant de l'Union qui, s'il

ne peut en venir à une entente aves l'employeur, le sounettre À son tour

au Comité d'Arbitrage qui étudiera la question et dont la décision sera

considéré comme finale pour les deux parties,

Il ne doit pas y avoir de recrinination contre aucun employé concernant les

activités normales de l'Union . Il n'y aura socunerctivité durant les

heures de travail,



 

naître et a s'entendre avec les représentants de l'Union dans son établis-

sexent à des heures du jour que l'Union peut ghoisir . L'Employeur permet-

tra À un représentant acerédité de l'Union de visiter son établissement à

n'inporte quel tenpa durant les heures de travail, dans le but de vérifier les
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listes des enployés , les records de paye et les cartes de présence des
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eaployés, afin de déterminer si les règlements de l'Union sont observés dans

ledit établissement. Cependant , cette inspeetion devra être faite en coa-

pagnie de 1'Eaployeur ou de son représentant.
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ARTICLE
SUPPLBMENTAIRE“CONES! J
TRAVALLFRIES
Cinquante (50) heures de travail constitueront une semaine de travail pour |

les employés du sexe féminin. 18

Cinquante (50) heures de travail corstitusront une semsine de travail pour 7

les employés du sexe masoulin, 1

SUPPLE:ENTALRE: |
Tout employé travaillant plus que le nombre d'heures mentizmnées dans cette

convention pour ume journée ou pour une semaine sera payé temps-etedeal pour %

ce travail, supplémentaire, |

GONE+
Les jours suivants sont considérés comme jours de congés.

Jour de l'An Jour de Noël
St.Jean Baptiste Action de Grâces
Vendredi Saint Fête du Travail

Tout employé sera payé pour ees jours de congés.

DIMANGUEGONGRE:
Les emnloyés travaillant les dimanches et jours de congés seront payés

teaps double pour ee travail supplémentaire.

ARTICLEYi)

ECHELLEDESALAIRE-FEMMES:

SALAIREMIRDA:

Pendant toute la'durée de‘ cette convention, les’ shlaireb minimai suivants

devront prévaloir. | |

(a) Le salaire minimum de toute employée du sexe féninis sera de

de l'heure,

adhSMEà AT RESAme”SEUE omaRÉ
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(») Aucunes-aiipléyée du sexe féainin ne resevre we augmentation

de moins de .l0 sous de l'heure,

(e) Les employées du sexe féainin payées À la sonnine ne devrent

pas recevoir d'augnentation de moins de _—____ par semaine,

En aucun ces, le salaire des employés du sex féminin ne devra

être noins que per seaaine,

(d) L'Union reconnaît le procédé actuel de payer les employés tra-

vaillant au morceau, Cependant , les employées du sexe féninin

ne devront pes receveir d'augmentation de moins de _____ de l'heure

basée sur leur salaire régulier , En aucun cas, le salaire mini-

ma d ‘une employée travaillant au moreeau ne devra être moinsque

le salaire minimus de l'heure mentionné 4ei. Les employés tre-

vaillant au morceau recevront une garantie de _____ de l'heure

advenant défectuosité de machine ou ralenti ou manque d'ouvrage, ete.

(e) Le salaire minizum pour les employées travaillant au morceau

devra être de ____ de l'heure,

EXPERIENCEFES:
Les employées du sexe féninin , inexpérinentées recevront ______ée l'heure

pour les trois (3) premières semaines, Les deux (2) semaines suivantes,

elles resevromt _____ |

Apris la einquilame (5) semaine, ullesresevroat un salaire basé sur l'eshelle

établie dans cette eonventioh.

de l'heure,

ECHELLEOKSALAIRES -HOMMES:

SALAIRECDs

Touts aide du sexs maseulin recevra un minimum de pas moins que de

l'heure,

(a) Le salaire minimum de teut employé maseulin sere do _____

de 1'heure,

(») Aucun employé du sexe masculin ne recevra une augnentation

de moîns que .l0 sous de l'heure,

(e) Les employés du sexe masculin payés À la semaine ne deivent

Pas recevoir d'augmentation de moins que _____ par semaine,

SANS

EXPENJENCE

-

HOES:
Les emplayés du sexe masculin , sans expériemse , resevromt wa minimm de

eee. 40 1'houre pewr les treis (3) premilies semaines de servise. Aprds

, la troisième (3) semaine d'apprentissage, ils resevromt un salaire basé

sur l'échelle établie dans cette convention,

End
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QHOUPED'EMPLOI:
Lorsque l'Employeur désire et juge nécessaire de changer un employé d'un

travail à un autre, l'eaployé recevra le plus haut salaire À l'heure s'ap-

pliquant à ce genfw de travail, tel que plus haut mentionné,

ARTICLE Vidi

PASDE

DIMUNITION

DB

SALAIRE:
Il n°7 aura auçune diminution de sulaire pour ceux qui reseivent astuelle-

sent plus que le ainimue wentionné ci-haut.

Dans ls cas d'une dininution en cours, ou ré-engagesent , la seniorité

prévaudra.

ARTICLE Qi

YACANGEN+

Une semaine de vaçanoc payée sera accordée durant le aoûs de mai jusqu'à

septeabre inclusiveaent, à tout employé en service depuis le ler mai de

l'année précédente. Le salaire sera payé d'après la moyenne de dix (10)

dernières semaines précédant ladite vacance ot pas moins que eee, heures,

Tout aeabre qui a été renvoyé de son travail ou qui s'est absenté de som

travail à cause de maladie et engage de nouveau, sora considéré comme mem~

bre qui à travaillé continuellezent, a condition cependant, que ledit ren-

voi ou ladite maladie r'exeède pas soixante (60) jours et 11 aura droit à

sa Vaçanee,

ARIICIE KA

CHECK-OF:

L’Esployeur ecmsent a 6e que le “Choek-0ff System" soit employé pour la

eollestion des contributions levées par l'Union sur ses nenbres empleyés

pas l'Empleyeur,

L'Eaployeur consent a deduire oes contributions des salaires des enployés

et a les verser à l'Union da.s les cina (5) jours.

Tout argent regu et eelleeté comme contribution re sera pas ajouté aux

fonds de l'Employeur mais sera gardé en dépêt pour le bénéfise de l'Union,

L'Union obtiendra de ses nembres l'autorité pour l'Enployeur de collecter

cesdites contributions.

ARTICLE Xi
SIENADS
Il est entendu que l'Union peut avoir un représentant dûment accrédité,

resssnu comme “Stevard® dans chaque usine et désigné par l'Union I] sera

 



   

Si aucun ajustonent satisfaisant n'est conelu, l'agent d'affaires de l'Union

devra alors présenter les griefs au gérant de la conpagnie et si ensore au-

eune entente n'est obtenue, «a un officier plus élevé de la compagnie, Dans

le cas ou l'Union locale n'aurait pas d'agent d ‘affaires, l'Union désigne-

ra alors un de ses officiers qui agira comme tel dans cette prosedure.

loraqu'ausun arrangement ne peut êtreconélu aur cours des demarches préeée

dantes, les griefs seront alors souais a un Conité d'Arbitrage Conjoint, sur

deuanée de l'une ou de l'autre partie concernés dans ee contrat. Le Comité

d'Arbitrage Conjoint sera composé de trols (3) membres, un choisi par la

compagnie, un autre par l'Union locale et le troisième désigné per les

dewx premiers membres nommés, Dans le cas ou les membres cheisis par la

compagnie et par l'Union ne s'entendaient pas sur le choix du troisiène nom-

bre en dedans de trois (3) jours après la nouination. l'une ou l'autre des

parties peut s'adresser au Département du travail provineial qui appointe-

ra le troisième membre. Le Comité d'Arbitrage devra se réunir dans les

eing (5) jours suivants sa noaifation et rendra compte de la décision prise

par écrit, pas plus tard que cina (5) jours après ia cloture des discussions .

I1 est entendu et cempris que lorsqu'une décision est rendue par écrit et

signée par deux desdits arbitres, ladite décision sera finale et considérée

come faisant partie du contrat entre l'Union et la Compagnie , et demeurera en

force tout le temps de la durée de la convention,

Il eut mmtusllemeut entendu qu'il n'y aura pas de cessation de travail durant

les procédures d'ajustement et de plus, le Comité d'Arbitrage Cenjoint aura

pleine juridiction sur toutes questions qui ne serait pas spécifiquezent,

couverte par eette convention et qui deviendrait un sujet de discussion.

ARTICLE KV)
DURER+

Cette convention demeurera en force jusqu'à un an de cette date et trente

(30) jours avant l'expiration de ladite convention , l'une ou l'autre des

deux parties peut demander par écrit à l'autre le renouvelleaunt de la

conventien, Si aucun renouvellement n'est denandé, la convention demeure

en foree pour une autre période d'un an et ainsi de suite,
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ARTICLE XVI]

CHAUFFEURS

Cette convention couvre aussi les chauffeurs . Les conditions sont ei-

après attachées et connus sous le non D'APPENDIX. Les taux et elassifi-

cations sont inclus, Il est de plus entendu et compris qu'une augaente-

tion generale de 2% sera accorée À tous les chauffeurs de l'empleyeur.

EN FOIL DE QUOI, les deux parties ont signé, le jour de l'année plus

haut asntiomnd, |

BUANDERIE IMPERIAL SUPPLY CO.

(SGE) NICOLASSAPANA eeeeee

UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES
DES LUANDERIES, LOCAL2T7S.
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